
Divorce après une donation

------------------------------------ 
Par arwenn1402 

Bonjour, mes parents nous on fait une donation immobilière avec usufruit. 
Depuis ils se sont séparés. S'ils envisagent le divorce, la donation est-elle caduque ?

------------------------------------ 
Par Rambotte 

Bonjour.

Une donation immobilière avec réserve d'usufruit (à leur profit), et probablement avec un usufruit réversif au profit du
conjoint survivant.

Absolument pas, le divorce ne remet pas en cause la donation.
La question qui se posera à eux est celle du partage de l'usufruit réservé. Je pense que la constitution de la réversion
d'usufruit au profit du survivant devient caduque, si cette réversion est faite au profit du conjoint survivant.

------------------------------------ 
Par arwenn1402 

Je vous remercie pour votre réponse


